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TEXT

Envi sagée autant dans sa globa lité que dans sa diver sité, la noblesse a
fait l’objet de mono gra phies et de synthèses irrem pla çables depuis la
fin des années 1960 1. Plus récem ment la recherche sur le groupe
social a connu un second souffle avec les approches nouvelles du
modèle de l’État moderne. Sous l’influence de l’histo rio gra phie anglo- 
saxonne en particulier 2, l’abso lu tisme a été réévalué et est apparu
plutôt comme un pouvoir négocié et sans cesse ajusté. De ce fait
l’atti tude de la noblesse face à la centra li sa tion, ainsi que sa présence
effec tive dans les insti tu tions affé rentes à l’exer cice du pouvoir
(armée, admi nis tra tion et cour) 3 occupent une place impor tante dans
les travaux consa crés à la rencontre entre les élites locales et l’État
moderne. Notre étude des rela tions entre noblesse et pouvoir
prin cier dans les duchés de Lorraine et de Bar, des années 1620 à 1737,
s’inscrit dans ce champ histo rio gra phique qui revi site les notions de
service, d’enga ge ment et de fidé lité. Le cas d’un État fron ta lier exposé
à la convoi tise des pays limi trophes et confronté à des ruptures
poli tiques impor tantes, permet de s’inter roger sur les effets des
influences exté rieures et d’une conjonc ture trou blée dans la
construc tion/décons truc tion iden ti taire de la noblesse, ainsi que sur
son rapport au pouvoir.

1

Comme dans toutes les autres monar chies, la noblesse occupe dans
la Lorraine ducale une place de premier plan dans la sphère poli tique,
et en partie parce que le terri toire dominé par la maison de Lorraine
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est de faible super ficie, elle béné ficie d’une proxi mité privi lé giée avec
le duc. Au début du XVII  siècle se détache au sein du second ordre
une élite composée de moins d’une centaine de lignages formant
l’ancienne cheva lerie, au carac tère féodal très marqué. Face à un
pouvoir encore indécis jusqu’à la fin du XV siècle, le groupe a gardé
une certaine auto nomie, visible dans le paysage à travers le maillage
impor tant de maisons fortes, et percep tible dans le domaine des
insti tu tions par la survi vance des Assises, sorte de cour des pairs qui
a pour ainsi dire disparu partout ailleurs en Europe.

e

e 

Tout au long du XVI siècle l’auto rité ducale a cepen dant progressé
aux dépens des préro ga tives de la noblesse la plus ancienne. Le
pouvoir central conso lidé a contraint les gentils hommes à
s’accou tumer à d’autres modes de parti ci pa tion à la puis sance
publique et à accepter dans leurs rangs des hommes nouveaux,
peuplant l’admi nis tra tion nais sante. Obligée de réfréner son
incli na tion pour l’indé pen dance, l’ancienne cheva lerie a fini par
consi dérer le service comme un moyen de main tenir son
rayon ne ment poli tique et de conti nuer à mani fester sa supé rio rité
sur le reste de la société. Prendre part aux respon sa bi lités aux côtés
du duc, dans un État de mieux en mieux struc turé, s’est imposé peu à
peu comme un idéal compen sa toire. Le service est ainsi devenu la
pierre angu laire de l’honneur de l’ancienne chevalerie.

3 e 

À peine ajusté cet équi libre est brisé par les ondes de choc qui
traversent la Lorraine durant un long XVII siècle 4. Dans la
pers pec tive de l’entrée en guerre ouverte contre les Habs bourg, le
cardinal de Riche lieu fait occuper les duchés à partir de 1633. Ce
moment crucial du passage de la paix à la guerre, de l’unité entre les
prin ci paux repré sen tants du pouvoir à leur disper sion, de la gesta tion
de l’État au raz- de-marée insti tu tionnel, constitue une rupture dans
le paysage poli tique des duchés dont nous voulons observer les
consé quences sur la rela tion entre la noblesse et le duc. De par sa
posi tion au sein de l’appa reil d’État, la noblesse est direc te ment
concernée par cette confi gu ra tion poli tique soudai ne ment et
dura ble ment trou blée, compli quant et désta bi li sant les jeux de
pouvoir. L’exil des ducs Charles IV (1624-1675) et Charles V (1675-
1690), ainsi que l’irrup tion de la souve rai neté fran çaise (1633-1661 puis
1671-1697) boule versent le rapport entre les deux parties. Comment
dans ce contexte lourd les nobles les plus engagés peuvent- ils
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sauve garder leur sens du devoir et observer l’impé ratif de la fidé lité,
alors même qu’ils sont devenus étran gers chez eux et qu’ils sont
bruta le ment privés de la faveur prin cière ? Contrainte de choisir une
allé geance en 1634 puis en 1670, solli citée par des puis santes
concur rentes au moment de l’empri son ne ment de Charles IV par les
Espa gnols en 1654, la noblesse lorraine est désta bi lisée et sa loyauté
glisse dans les méandres de l’infor tune. Conflits poli tiques et
dilemmes person nels ou fami liaux l’amènent à repenser son échelle
de valeurs et à se redéfinir.

Alors que l’histoire contem po raine a large ment analysé les jeux de
pouvoir dans cet espace mouvant pendant les grands conflits
du XX siècle, les cher cheurs ont rare ment abordé la ques tion
déli cate de la posi tion des élites dans les moments de pertur ba tions,
et notam ment face à l’occu pant à l’époque moderne. Pour tant, bien
que les contextes soient très diffé rents, des choix se sont posés de la
même manière pour les acteurs du pouvoir. L’histo rio gra phie portée
jusqu’au début du XX  siècle par le courant lotharingiste 5 a
appré hendé la noblesse comme un ordre uniforme et surtout uni
derrière son duc dans les périodes les plus sensibles, hissant ses
membres au rang de héros de la nation. Ce mouve ment a négligé les
limites du « pacte tacite » entre la noblesse et son maître car il a
sous- estimé le goût inné des gentils hommes pour la liberté, ainsi que
leur atta che ment à des inté rêts plus person nels et ligna gers. L’idée
d’une noblesse tout à la cause de son duc a été amendée par une
histoire plus récente 6, mais aucune étude d’ensemble n’a été
entre prise sur sa place réelle dans les méca nismes du pouvoir, ni sur
ses atti tudes poli tiques. L’hypo thèse de départ est que durant cette
longue période d’intran quillité que traverse la noblesse
au XVII  siècle, les liens de fidé lité consti tu tifs de sa rela tion avec le
prince se sont affai blis et que l’alté rité a fini par provo quer l’alté ra tion
de l’ordre.

5

e 

e

e

Afin de prendre la mesure des chan ge ments, nous avons voulu saisir
la singu la rité du groupe, ainsi que les prin cipes mêmes qui fondent sa
rela tion au pouvoir à l’avène ment de Charles IV dont le règne occupe
une grande partie de la période observée. Notre étude se prolonge
ensuite de l’année 1634 à la paix de Ryswick (1697) alors que la longue
éclipse de l’État lorrain fait voler en éclat la concep tion nobi liaire de
la souve rai neté et la pratique tradi tion nelle du service. L’étude des
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compor te ments nobi liaires ainsi que les moyens déployés par le
groupe pour main tenir sa domi na tion sont au cœur de cette
séquence. Le retour de la paix et l’arrivée du duc Léopold à la tête de
ses États en 1697, jusqu’à la cession défi ni tive de son patri moine à la
France en 1737, déli mitent la dernière partie. La volonté de renouer
avec le passé, autant du côté du duc que de celui de la noblesse,
amène à évaluer la part de l’héri tage légué par les ancêtres dans la
renais sance des duchés, et de voir comment les notions de service,
de devoir et de fidé lité ont traversé les épreuves. Le dernier
soubre saut survient en 1737, échéance histo rique qui met un terme à
la rela tion sécu laire entre noblesse et pouvoir prin cier dans le cadre
des duchés.

Notre étude s’appuie sur une docu men ta tion variée mais éparse et
très inégale. Aux manques dus aux méfaits du temps, s’ajoute la
disper sion des archives liée aux errances de la famille ducale. Nous
avons parcouru les dépôts des diffé rents lieux où les ducs – en
parti cu lier Charles IV – ont séjourné pendant leur exil : les archives
des villes de Besançon, Bruxelles, Luxem bourg et Bar- le-Duc n’ont
apporté que des bribes d’infor ma tions. Les Archives Dépar te men tales
de Nancy, celles de Metz dans une moindre mesure et les fonds
pari siens concentrent l’essen tiel du corpus.

7

Pour déli miter le groupe des nobles sur lequel devait porter notre
analyse, nous avons iden tifié ceux qui étaient honorés par le duc par
la déten tion d’emplois, de charges ou autres grati fi ca tions, comme les
pensions, les anoblis se ments et les distri bu tions de terres et de
titres : à cette fin, les états de l’Hôtel ont été systé ma ti que ment
dépouillés, de même que les lettres patentes, les comptes des
tréso riers, les listes nomi na tives rela tives aux diffé rentes insti tu tions,
tels que le Conseil et les cours de justice. Les mêmes noms tendaient
à revenir, faisant émerger les membres du second ordre dépo si taires
d’une part de la puis sance publique et actifs dans les diffé rents
cercles du pouvoir. Ces enquêtes ont été étof fées grâce à des
recherches menées dans les généa lo gies enfer mées au cabinet
des titres 7, et complé tées par les nobi liaires élaborés durant la
période étudiée. Sans toujours parvenir à résoudre les problèmes de
l’iden ti fi ca tion et donc des effec tifs, nous avons fixé un corpus
d’environ 500 familles pour lesquelles la masse d’infor ma tions est très
inégale, et dégagé des trajec toires indi vi duelles. La légis la tion ducale,
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complétée par les notes person nelles du duc Léopold, a permis de
suivre l’évolu tion du pouvoir à l’égard de la noblesse, ainsi que sa
percep tion du monde nobi liaire. La corres pon dance a aussi
repré senté un pan impor tant de notre corpus : l’éloi gne ment
physique du prince, la disper sion des nobles et l’instal la tion d’agents
fran çais sur le terri toire ont imposé d’abon dants échanges écrits. Le
fonds de Vienne 8 est de ce point de vue d’une richesse inépui sable,
de même que les archives conser vées à Vincennes et surtout au
minis tère des Affaires Étrangères 9. Outre la corres pon dance, tous les
écrits émanant de nobles, tels que libelles, mani festes, remon trances,
mémoires, traités sur l’ordre, griefs des États Géné raux… ont fait
l’objet d’une lecture atten tive afin de repérer et comprendre les prises
de posi tion. La litté ra ture rela tive aux diffé rents règnes a égale ment
été analysée. Seul le croi se ment de sources objec tives et de
docu ments privés dispa rates a permis d’appro cher la complexité de la
rela tion entre la noblesse et le prince, dans la dimen sion du service
mais aussi dans sa part plus informelle.

Dans cette étude la noblesse est envi sagée comme le groupe de ceux
qui exercent le pouvoir plutôt qu’en tant que groupe social. Sortes de
personnages- phares, les indi vidus retenus consti tuent le cercle
restreint des servi teurs, véri tables acteurs du pouvoir. L’histo rien
étant tribu taire des sources, la haute et moyenne noblesse a produit
davan tage d’archives que la petite noblesse rurale, en grande partie
exclue de ce travail. Se tiennent égale ment à la péri phérie de notre
réflexion les Grands qui rayonnent dans d’autres cours, tels que
certains membres de la dynastie régnante implantés en France ou
dans l’Empire. À l’inverse, les nobles étran gers installés dans les
duchés - et d’autant plus s’ils se fondent avec la noblesse locale - sont
pris en compte. Trois échelles se sont impo sées pour péné trer le
second ordre dans la pers pec tive qui était la nôtre : nous avons
envi sagé la noblesse, soit dans son ensemble, soit par le biais de la
famille, soit à partir des indi vidus. Cette varia tion des focales est
fonc tion des situa tions analy sées mais elle est aussi tribu taire des
sources disponibles.

9

Une secousse de près de soixante ans ne pouvait épar gner ni la
noblesse, ni le pouvoir prin cier. La rela tion entre les deux parties a
connu des trans for ma tions inéluc tables au cours du XVII  siècle. Les
épreuves auraient pu renforcer les liens entre la noblesse et son
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maître mais l’inverse s’est produit. Au moment où l’ancienne
cheva lerie a été confrontée à des souve rai netés rivales, et par
consé quent dans l’obli ga tion de redé finir sa posi tion à l’égard du
service, elle n’a pas trouvé en Charles IV le soutien qui l’aurait
encou ragée à pour suivre ses efforts. L’insé cu rité provo quée par
l’absence du duc a été aggravée par la remise en cause des
insti tu tions exis tantes et par l’ouver ture de l’ordre : dans les moments
de répit avec la France (1661-1670), le duc a obligé l’ancienne
cheva lerie à renoncer à ses libertés sécu laires, refu sant de réta blir le
tribunal des Assises, aboli de fait par l’admi nis tra tion fran çaise, et
confiant le pouvoir judi ciaire à des servi teurs choisis dans une
noblesse récente. Dès lors le sens du devoir pouvait être réin ter prété.
5 à 10 % des nobles seule ment ont main tenu un enga ge ment exclusif
dans le service prin cier. Sur le champ de bataille les membres des
anciennes familles ont côtoyé des anoblis qui alter naient service
armé et service judi ciaire exercé dans la nouvelle cour souve raine.
Pour la majo rité des gentils hommes, le vide poli tique est devenu un
espace de liberté. Le devoir envers les siens l’a parfois emporté et a
provoqué un repli sur la sphère fami liale et patri mo niale ou/et a
ouvert de nouvelles pers pec tives pour illus trer son nom dans la
guerre ou au service d’un souve rain plus puis sant. La conjonc ture a
ainsi accru la mobi lité d’une partie des nobles, avides d’honneur et
habi tués à fréquenter les cours étran gères. Outre la perte de
confiance à l’égard du pouvoir, liée au compor te ment de Charles IV,
dont rend compte le marquis de Beauvau dans ses Mémoires publiés
en 1687, la durée des troubles a eu raison des fidé lités à l’égard de la
maison de Lorraine : elle explique aussi les rallie ments plus nombreux
à la France lors de la dernière occu pa tion (1671). Pour les jeunes
géné ra tions l’indé pen dance du pouvoir ducal n’est alors plus qu’un
souvenir loin tain entre tenu par les plus anciens. Charles V, prince
sans terri toire, n’était connu que du petit noyau de Lorrains présents
à ses côtés, sur le champ de bataille, ou dans son gouver ne ment du
Tyrol octroyé en 1678 par les Habsbourg.

La recons truc tion des duchés annoncée par le retour du duc Léopold
dans ses États en 1697 portait en elle la possi bi lité de restaurer une
rela tion abîmée. Cepen dant, entre une noblesse désen chantée,
affai blie et divisée, et un prince partagé entre tradi tion et moder nité,
des liens d’une autre nature sont nés. Le besoin impé rieux de
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l’ancienne cheva lerie d’être reva lo risée, ainsi que l’érosion de ses
effec tifs, ont faci lité la double tenta tive de réin té gra tion et de
renou vel le ment du second ordre, conduite par Léopold. L’habi leté à
faire coopérer les élites nobi liaires explique large ment la réus site
poli tique du duc. Ce dernier a ressus cité le bien fait dont la noblesse a
longue ment été privée et l’a placé au cœur de la rela tion. La quête de
la faveur a fini par primer sur la défense des anciennes préro ga tives,
défi ni ti ve ment relé guées aux vieilles lunes, et a accru la dépen dance
vis- à-vis d’un pouvoir qui a repris sa marche vers l’abso lu tisme. Dans
cette renais sance en trompe- l’œil, la cour a joué un rôle essen tiel en
tant que centre du gouver ne ment et comme lieu privi légié de la
distri bu tion des honneurs. En retrou vant un cadre qui lui était
natu rel le ment dédié, l’ancienne cheva lerie a eu l’illu sion de la
puis sance avant de réaliser qu’elle devait partager l’espace aulique
avec des nouveaux venus, étran gers et anoblis. Inca pable pour la
plupart de ses membres de répondre aux exigences nouvelles d’un
État en voie de moder ni sa tion, elle a dû rééva luer ses préten tions et
admettre dans ses rangs, admi nis tra teurs, juges et finan ciers, mieux
formés et plus à l’aise dans les insti tu tions en plein essor. Près de
quatre cents indi vidus ont été anoblis pour leur dévoue ment. Le
rapport de force interne au second ordre s’est inversé en faveur de
ces derniers, et les clivages étaient alors plus que jamais liés aux
fonc tions exer cées dans les diffé rentes strates du pouvoir. La
disso cia tion de plus en plus nette entre service du prince et service
de l’État a fait reculer la part de l’affec ti vité dans la rela tion,
désor mais réservée à un cercle intime, composé au gré du prince.
Cette nouvelle concep tion du service, plus « tech nique », a éloigné
une partie des nobles qui conti nuent à tenir les postes hono ri fiques à
la cour mais qui se recentrent davan tage sur leur auto rité doma niale.
Après l’expé rience de l’exil, le climat cosmo po lite favo risé par le
prince élevé à Vienne a élargi l’espace nobi liaire et a redonné un
souffle à la grande noblesse, toujours prête à servir mais se sentant à
l’étroit dans les duchés. Lorsque, suite aux préli mi naires de Vienne
de 1735 10, le fils et succes seur de Léopold, Fran çois III, a désar rimé
l’État lorrain de son terri toire en 1737, il a affranchi la noblesse des
obli ga tions envers sa maison. Les gentils hommes ont alors pu
rejoindre les réseaux qu’ils avaient construits au fil du temps,
indé pen dam ment de leur maître, et qui leur donnaient l’oppor tu nité
de se fondre dans de plus grands ensembles politiques.
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Les épreuves ont incon tes ta ble ment modifié le paysage nobi liaire
lorrain, tant d’un point de vue spatial que social, mais l’ordre s’est
moins altéré que recom posé. En effet, la noblesse a pu main tenir sa
domi na tion grâce à son renou vel le ment, et les valeurs d’honneur et
de fidé lité sont restées un moteur au sein du groupe : les nouveaux
venus les ont adop tées et les plus aven tu reux, à leur tour en quête
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Si notre analyse a fait ressortir l’ancrage local d’une noblesse vivant
dans un petit État fron ta lier, elle a aussi montré sa vita lité et sa
mobi lité crois sante. Une partie des gentils hommes, ainsi que les
insti tu tions qui leur sont dédiées – cour et académie notam ment –
sont davan tage tournés vers l’Europe à l’aube du XVIII  siècle. Le
dépas se ment est inhé rent à la vie sur les confins, et la circu la tion
imposée par les évène ments a fami lia risé de bonne heure la haute
noblesse lorraine avec les monar chies voisines. L’inté gra tion et la
recon nais sance dans les autres cours d’une noblesse aux
parti cu la rismes marqués, méri te raient une étude à part entière. C’est
proba ble ment dans le passage du local au transnational 11 que se situe
l’entrée de la noblesse lorraine dans le siècle des Lumières.
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